
Que faire si l’ITM constate un travail dissimulé ?

Réponse courte

En cas de constatation de travail dissimulé par l’ITM, l’employeur doit coopérer immédiatement avec l’Inspection,

fournir tous les documents et explications demandés, et cesser sans délai toute activité illicite. Il est essentiel de

régulariser la situation des salariés concernés par des déclarations rétroactives, l’établissement des contrats écrits et

le paiement des cotisations et salaires dus.

L’employeur doit présenter ses observations écrites dans les délais impartis, constituer un dossier retraçant les

démarches correctives entreprises et consulter rapidement un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Toute entrave à l’action de l’ITM est à proscrire, sous peine d’aggravation des sanctions administratives et pénales.

Définition

Le travail dissimulé, au Luxembourg, se caractérise par l’emploi d’une personne sans déclaration préalable à la

sécurité sociale, l’absence d’établissement d’un contrat de travail écrit lorsque celui-ci est requis, ou la

dissimulation totale ou partielle de la rémunération versée au salarié. Cette infraction est définie par l’article L.572-

1 du Code du travail.

Le travail dissimulé vise toute situation dans laquelle l’employeur omet intentionnellement de remplir ses

obligations déclaratives ou contractuelles, dans le but d’éluder les cotisations sociales, fiscales ou de contourner

les règles protectrices du droit du travail.

Cette pratique porte atteinte à l’égalité de traitement entre salariés, à la protection sociale et à la concurrence

loyale entre entreprises.

Conditions d’exercice

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour constater le travail dissimulé lors de contrôles sur site

ou sur pièces. La constatation peut résulter d’un flagrant délit, d’une dénonciation, d’un signalement ou d’un contrôle

administratif.

L’ITM dresse un procès-verbal détaillant les faits, les personnes concernées et les éléments de preuve recueillis, tels

que l’absence de déclaration à la sécurité sociale, le défaut de contrat écrit ou le paiement occulte de la

rémunération.

Le procès-verbal de l’ITM fait foi jusqu’à preuve du contraire et peut être transmis au parquet pour l’engagement de

poursuites pénales. L’ITM agit dans le respect du principe du contradictoire et de la traçabilité des procédures.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-1
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

Dès la notification du constat de travail dissimulé, l’employeur doit coopérer pleinement avec l’ ITM et fournir tous

documents et explications requis. L’ITM peut ordonner la cessation immédiate de l’activité illicite et, le cas échéant, la

fermeture temporaire de l’établissement.

L’employeur dispose d’un délai pour présenter ses observations écrites et peut être assisté d’un conseil.

Parallèlement, l’ITM transmet le dossier aux autorités compétentes, notamment le Centre commun de la sécurité

sociale, l’Administration des contributions directes et le parquet.

L’employeur s’expose à des sanctions administratives (amendes, redressements de cotisations) et pénales (amende

de 2 501 à 50 000 euros par salarié dissimulé, voire peine d’emprisonnement en cas de récidive ou de circonstances

aggravantes).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de consulter immédiatement un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois dès la

constatation de l’infraction. L’employeur doit régulariser sans délai la situation des salariés concernés, notamment

par des déclarations rétroactives, l’établissement des contrats écrits et le paiement des cotisations et salaires dus.

Il convient de constituer un dossier complet retraçant les démarches correctives entreprises et de répondre dans les

délais impartis à toute demande de l’ITM. Toute entrave à l’action de l’ITM est à proscrire, sous peine d’aggravation

des sanctions.

Il est conseillé de mettre en place un audit interne et des procédures de contrôle pour prévenir toute réitération de

l’infraction et garantir l’égalité de traitement entre salariés.

Cadre juridique

Code du travail :

Articles L.572-1 à L.572-7 (définition, constatation, sanctions du travail dissimulé)

Articles L.611-1 et suivants (pouvoirs de contrôle et de sanction de l’ITM)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Code de la sécurité sociale :

Article 7 (obligation de déclaration préalable)

Loi modifiée du 21 juin 1999 relative à la procédure administrative non contentieuse (recours contre les

décisions de l’ITM)

Principes généraux :

Obligation de traçabilité et d’encadrement humain dans la gestion des procédures disciplinaires et administratives
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La coopération immédiate avec l’ITM et la régularisation rapide de la situation sont essentielles pour limiter les conséquences

financières et pénales, préserver la réputation de l’entreprise et garantir le respect des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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